
Explanatory Note Note explicative

The purpose of this bill is to amend the Hazardous 
Products Act to include colour television receivers 
among those items which cannot be advertised, sold 
or imported into Canada except as authorized by- 
regulation as stated in Part II of the Act’s Schedule.

This amendment will ensure that the amount of 
radiation emitted by colour television receivers shall 
not exceed a recognized safe limit (such as that of 
0.5 millirem per hour as presently recommended by 
the International Commission on Radiological Pro
tection) and that where necessary other standards 
affecting receivers may be prescribed in order to pro
tect the health and safety of the public.

Ce bill a pour objet de modifier la Loi sur les pro
duits dangereux de manière à inclure les postes de 
réception de télévision en couleurs parmi les produits 
qui ne peuvent pas être annoncés, vendus ni importés 
au Canada sauf comme l’autorise un règlement qui 
est mentionné à la Partie II de l’annexe de la loi.

Cette modification assurera que la quantité de 
radiation émise par des postes de réception de télé
vision en couleurs ne dépasse pas une limite recon
nue de sécurité (comme celle de 0.5 millirem par 
heure que recommande actuellement la Commission 
internationale sur la protection radiologique) et que, 
lorsque cela est nécessaire, d’autres normes affectant 
les postes de réception peuvent être prescrites en vue 
de protéger la santé et la sécurité du public.


